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Erwägungen
E. 1
Interjeté dans les formes et délai légaux, le recours est recevable.
E. 2
Selon l'article 33 al. 3 LEtr , l'autorisation de séjour a une durée de validité limitée mais qui peut être prolongée s'il n'existe aucun motif de révocation au sens de l'article 62 LEtr . A contrario , la prolongation de l'autorisation de séjour peut être refusée s'il existe un motif de révocation au sens de l'article 62 LEtr . Selon cette disposition, l'autorité compétente peut révoquer une autorisation de séjour notamment si l'étranger ou une personne dont il a la charge dépend de l'aide sociale (let. e). Contrairement à la révocation d'une autorisation d'établissement pour cause de dépendance à l'aide sociale (art. 63 al 1 let. c LEtr), la révocation d'une autorisation de séjour pour ce même motif (art. 62 let. e LEtr) ne suppose pas que cette dépendance existe "durablement et dans une large mesure". Cette différence est voulue par le législateur (arrêt du TF du 20.06.2013 [2C_1228/2012] cons. 2.2). Toutefois, même dans l'application de l'article 62 let. e LEtr , il y a lieu d'observer le principe de la proportionnalité. Dans ce contexte, il sera tenu compte en particulier de la responsabilité de l'étranger quant à sa situation de dépendance et de la durée de son séjour dans le pays. L'application de l'article 62 let. e LEtr suppose en outre qu'il existe un risque concret de dépendance de l'aide sociale, de simples préoccupations financières n'étant à cet égard pas suffisantes. Pour évaluer ce risque, il sied non seulement de tenir compte des circonstances actuelles, mais aussi de considérer l'évolution financière probable à plus long terme. Il convient en outre de tenir compte des capacités financières de tous les membres de la famille sur le plus long terme (cf. arrêt du TF du 29.10.2015 [2C_427/2015] cons. 3 et les références citées). Appelé à se prononcer sur le critère de révocation d'une autorisation d'établissement au sens de l'article 63 al. 1 let. c LEtr, le Tribunal fédéral a jugé que les critères de l'importance et du caractère durable de la dépendance à l'aide sociale étaient, notamment, réunis dans les cas d'une famille de cinq personnes ayant perçu plus de 210'000 francs d'aide sociale sur une période d'environ onze ans; d'un recourant à qui plus de 96'000 francs avaient été alloués sur neuf années; d'un couple assisté à hauteur de 80'000 francs sur une durée de cinq ans et demi; d'un couple ayant obtenu 50'000 francs en l'espace de deux ans; ou d'un recourant ayant perçu plus de 143'000 francs en onze ans (arrêt du TF du 22.07.2011 [2C_268/2011] cons. 6.2.3 et 6.2.4). Il ressort du dossier que les époux A.X. et B.X. ont touché plus de 571'000 francs d'aide sociale en 20 ans (1994-2013) et que l'époux n'a plus exercé d'activité lucrative depuis son accident en 2001 alors même que, selon l'OAI, il dispose d'une capacité de travail et de gain entière. Cela étant, il apparaît qu'ils remplissent les conditions de révocation de leur autorisation de séjour (art. 62 let. e LEtr ), même en tenant compte du fait qu'une partie des sommes qui leur ont été versées était destinée à leurs enfants du temps de leur minorité. Dans leur recours, les époux A.X. et B.X. ne contestent du reste pas véritablement que le cas de révocation prévu à l'article 62 let. e soit réalisé. Ils ne prétendent en tout cas pas qu'ils seraient actuellement financièrement autonomes ou en voie de le devenir, admettant au contraire qu'ils dépendent encore et toujours de l'aide sociale. Ils s'en prennent en réalité uniquement à la proportionnalité de la décision par laquelle la validité de leur autorisation de séjour n'est pas prolongée.
E. 3
a) L'existence d'un motif de révocation d'une autorisation de séjour ne justifie le refus de prolonger sa durée de validité que si ce refus respecte le principe de la proportionnalité (art. 96 LEtr; arrêt du TF du 10.09.2015 [2C_759/2015] cons. 5.1 et les références citées). La pesée des intérêts prévue par l'article 96 LEtr se confond avec celle à laquelle le juge doit procéder dans le cadre de la mise en œuvre du droit à la protection de la vie privée et familiale découlant de l'article 8 CEDH (arrêt du TF du 10.09.2015 [2C_635/2015] cons. 4.2). L'examen de la proportionnalité suppose une pesée de tous les intérêts en présence ( ATF 135 II 377 cons. 4.3). Sous cet angle, l'autorité doit notamment tenir compte de la durée du séjour de l'étranger en Suisse et du préjudice qu'il aurait à subir du fait de l'expulsion, respectivement du refus d'accorder ou de prolonger une autorisation de séjour. b) Les époux A.X. et B.X. séjournent légalement en Suisse depuis 1993, au bénéfice d'une autorisation de séjour. Ils ont gardé des liens avec leur pays d'origine où ils sont retournés à de nombreuses reprises, ainsi que cela ressort des visas de retour et des timbres humides apposés dans leurs passeports (s'agissant des plus récents, pour A.X. : février, juillet et octobre-novembre 2010, juillet-août et octobre 2011, mai et août-septembre 2012, mars-avril 2013 et septembre-octobre 2014; et pour B.X. : avril-mai, juillet et octobre-novembre 2011, mai-juin et octobre 2012, janvier 2013). L'épouse est par ailleurs retournée vivre dans son pays d'origine entre le printemps 2008 et l'été 2009. Le couple n'est pas intégré professionnellement, le mari ayant pendant dix ans (1991-2001) alterné des périodes de travail avec des périodes de chômage et d'aide sociale pour ensuite dépendre dès 2001 entièrement de l'aide sociale tandis que l'épouse n'a jamais exercé d'activité lucrative. Quant à leur intégration sociale, il ne ressort pas du dossier que les recourants, au cours de leur long séjour en Suisse, y auraient développé des relations et en particulier un réseau de connaissances ou d'amis. Ils ne le prétendent du reste pas. De plus, malgré les nombreuses années passées en Suisse, leur maîtrise de la langue française demeure rudimentaire. Les époux A.X. et B.X. ont aussi occupé les autorités judiciaires et la police. Le 20 mars 2000, le mari a été condamné à une peine d'emprisonnement de cinq jours avec sursis pour lésions corporelles simples sur l'un de ses enfants. Les deux époux ont fait l'objet d'un rapport de police en mai 2000 pour injures et menaces de mort à l'encontre d'une personne tierce. Par jugement du 7 novembre 2001, le mari et l'épouse ont été condamnés à 40, respectivement 30 jours d'arrêts avec sursis pour avoir sciemment négligé d'avoir envoyé un de leurs enfants à l'école et pour abus à l'aide sociale. Plus récemment, le mari a fait l'objet d'un rapport de police en juillet 2009 pour avoir tenté d'étrangler un de ses fils après l'avoir frappé et pour avoir frappé un autre de ses fils ainsi que son épouse. c) Les recourants font valoir que leurs sept enfants ainsi que leurs petits-enfants vivent en Suisse et qu'un renvoi dans leur pays d'origine les priverait des contacts qu'ils ont actuellement, ce qui constituerait une violation de l'article 8 CEDH. Cela ne leur est toutefois d'aucun secours. En effet, les relations visées par cette disposition sont avant tout celles qui existent entre époux, ainsi que les relations entre parents et enfants mineurs vivant en ménage commun. En l'espèce, les enfants des recourants sont tous majeurs et, dans un tel cas de figure où il s'agit de relations entre parents et enfants majeurs, la protection de l'article 8 CEDH suppose que l'étranger se trouve dans un état de dépendance particulier à l'égard du membre de sa famille ayant le droit de résider en Suisse. Tel est le cas lorsqu'il a besoin d'une attention et de soins que seuls des proches parents sont en mesure de prodiguer (arrêt du TF du 05.12.2013 [2C_546/2013] cons. 4.1). Un tel lien de dépendance ne ressort pas du dossier. Le soutien financier (prise en charge des frais de voyage dans le pays d'origine) accordé aux recourants par certains de leurs enfants n'est à cet égard pas pertinent et n'est du reste pas empêché par un départ de Suisse. d) Les recourants affirment qu'ils sont atteints dans leur santé. S'agissant du mari, la situation se présente comme suit. Selon la décision de l'intimé, qui se fonde sur les indications du médecin traitant et du psychiatre traitant (rapport médical du Dr A. du 23.05.2013), A.X. souffre principalement de douleurs à la nuque, aux cervicales, à l'avant-bras droit et à un genou, de vertiges, d'arthrose et de dépression. Le traitement consiste en la prise de médicaments, en contrôles thyroïdiens et de la tension artérielle ainsi qu'en un suivi par un psychiatre. L'intimé et le département ont retenu que les traitements médicaux sont disponibles en Serbie et – s'appuyant sur la jurisprudence du Tribunal administratif fédéral (arrêt du TAF du 23.07.2013 [ E-2021/2012 ] cons. 6.3.4) – que les médicaments y sont de manière générale accessibles, étant précisé que dans le cas où un médicament nécessaire ou son substitut n'est pas disponible, il est possible de l'obtenir moyennant paiement par le biais de structures internationales. Devant la Cour de céans, les recourants déposent un rapport médical du 27 février 2015 dans lequel le Dr A., psychiatre traitant de A.X., expose sommairement que celui-ci souffre de troubles dépressifs avec idées suicidaires pour lesquels il bénéfice d'un soutien psychologique et prend une médication antidépressive, anxiolytique et neuroleptique. Ce rapport reprend en substance les indications fournies par ce même médecin dans son précédent rapport du 23 mai 2013 adressé à l'intimé ainsi que dans un rapport du 8 mai 2014 adressé à l'OAI et dans lequel ce psychiatre traitant souligne que l'état psychique de l'intéressé est lié à la décision d'expulsion et de renvoi dans son pays d'origine et que son sentiment d'angoisse provient de sa peur d'être expulsé à tout moment. Les recourants font valoir que le mari ne pourrait pas poursuivre complètement son traitement dans son pays d'origine et qu'il ne pourrait pas se procurer certains médicaments. A ce propos, la Cour de céans observe que le seul fait de pouvoir obtenir en Suisse des prestations médicales supérieures à celles offertes dans le pays d'origine ne suffit pas à rendre disproportionné le non-renouvellement de leur autorisation de séjour, comme les recourants l'admettent du reste eux-mêmes. Or, il paraît évident au vu de la situation en Serbie que le traitement, notamment médicamenteux, suivi pour les troubles physiques et psychiques du recourant ne revêt en particulier pas une spécificité permettant de conclure à l'impossibilité de le suivre dans le pays d'origine, où il pourra être poursuivi même s'il doit subir quelques adaptations. En ce qui concerne l'épouse, un courrier du mandataire du couple du 23 janvier 2013 mentionne que « elle a de gros problèmes de vue ». Malgré la demande de l'intimé, aucun rapport médical pouvant étayer cette affirmation n'a été versé au dossier. Un certificat médical produit à l'appui du recours devant le département affirme que B.X. « présente des problèmes de santé chroniques nécessitant un suivi et un traitement de longue durée ». Le département a dénié toute valeur probante à ce document qualifié de lacunaire et qui ne détaille ni les pathologies de la recourante ni en quoi consiste le traitement de longue durée. Le recours devant la Cour de céans ne contient aucune précision supplémentaire. Cela étant, le dossier ne permet pas de retenir que l'état de santé de l'épouse puisse avoir une quelconque conséquence sur la proportionnalité du refus de prolonger son autorisation de séjour. e) Compte tenu du fait que leur intégration professionnelle et sociale en Suisse est faible voire inexistante, les recourants ne se trouveront pas en Serbie, de ce point de vue, dans une situation fondamentalement différente de celle qui est actuellement la leur en Suisse. Certes, il n'est pas exclu qu'ils soient confrontés à certaines difficultés initiales d'adaptation, surtout après un si long séjour en Suisse. A cet égard, il faut remarquer que ces difficultés sont inhérentes à tout déménagement et que les recourants n'ont pas perdu tous contacts avec leur pays d'origine puisqu'ils y sont retournés à de nombreuses reprises, notamment ces dernières années. Il existe par ailleurs un intérêt public important à l'éloignement des recourants, dès lors que leur présence en Suisse porte atteinte au bien-être économique du pays de par leur dépendance continue à l'aide sociale. Un examen d'ensemble des différents intérêts publics et privés en présence amène à la conclusion que la non-prolongation de l'autorisation de séjour des recourants est conforme au principe de proportionnalité.
E. 4
L'article 30 al. 1 let b LEtr permet de déroger aux conditions d'admission pour tenir compte des cas individuels d'une extrême gravité. Parmi les différents critères qu'il y a lieu d'apprécier dans le cadre de cette disposition figurent l'intégration du requérant, son respect de l'ordre juridique suisse, sa situation familiale, sa situation financière et sa volonté de prendre part à la vie économique, la durée de la présence en Suisse, l'état de santé et les possibilités de réintégration dans l'Etat de provenance (art. 31 OASA). Sur ce point, la décision attaquée renvoie à la décision de l'intimé, laquelle expose de manière complète les normes légales et la jurisprudence applicables à l'examen des cas individuels d'une extrême gravité, pour conclure de manière convaincante que les conditions d'une dérogation ne sont pas réunies en l'espèce. Constatant que les recourants n'ont pas contesté cette appréciation, il suffit d'y renvoyer.
E. 5
La décision attaquée constate également de manière correcte l'absence d'éléments pouvant faire obstacle au renvoi en rendant son exécution illicite, impossible ou non raisonnablement exigible (art. 83 al. 1 à 4 LEtr). Il suffit d'y renvoyer ainsi qu'aux considérants de la décision de l'intimé à ce sujet, convaincants et complets.
E. 6
Les considérations qui précèdent conduisent au rejet du recours. Le délai de départ fixé par la décision du SMIG du 3 février 2014 étant échu, il convient de lui transmettre le dossier de la cause pour qu'il fixe aux intéressés un nouveau délai de départ.
E. 7
Le recours auprès de la Cour de céans était d'emblée voué à l'échec, de sorte que l'assistance judiciaire requise en relation avec la présente procédure doit être refusée (art. 117 CPC applicable par le renvoi de l'art. 60i LPJA) . Les frais de la procédure seront donc mis à la charge des recourants qui succombent (art. 47 al. 1 LPJA) et il ne leur sera pas alloué de dépens (art. 48 LPJA a contrario ).
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